COMMISSION  DES  FINANCES

COMPTE-RENDU REUNION DU 12 MARS 2009

Etaient Présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire

Messieurs ERGAND Joseph, CULLERIER Jean-François, BOYEAU Jacky, Mesdames SAMSON Annette, MARTIN Marie-Jeanne,  BOULETREAU Marie-Odile, Adjoints

Monsieur RAFFY Guy, Conseiller Municipal

Excusés : Messieurs LE DROGO Jean-Louis, GROSBOIS Pascal, Madame GOURDON Anne-Marie 

Conseil consultatif : Madame RENOU Christiane, Messieurs HERVE Marcel, GASCHET Patrice,

Excusées : Mesdames SOLDET Huguette,  RICHARD Yvette.

________________________________________________________________________________________

ORDRE DU JOUR

1) Taxes et produits irrécouvrables.

Monsieur le Trésorier Municipal sollicite, en l’absence de possibilité de recouvrement, l’admission en non-valeur des produits suivants : location de la salle « Isabelle de Lorraine » au CRA le 19/06/2006 pour 112,50 € par la SAS AUPALINE FRANCE déclarée en liquidation judiciaire le 06/12/2006.

En l'absence de possibilité de recouvrement avérée du fait du jugement de liquidation judiciaire, la commission a émis un avis favorable à l'admission en non valeur de la somme de 112,50 € due par la SAS AUPALINE FRANCE.

2)  Taux des taxes locales, budget 2009

Le budget primitif pour l’année 2009 a été voté avec un équilibre des recettes et des dépenses tout en maintenant les taux des impôts locaux.

En conséquence, la reconduction des taux d’imposition est proposée :


- Taxe d’habitation



  9,31 %


- Taxe foncière sur les propriétés bâties

13,98 %


- Taxe foncière sur les propriétés non bâties 
31,90 %


- Taxe professionnelle



  9,90 %

La commission a émis un avis favorable à la fixation de ces taux pour l’année 2009.

3) Assurance du personnel

Les risques statutaires des agents de la ville sont actuellement couverts par une assurance souscrite près  de la compagnie GROUPAMA. La couverture de certains risques, maternité, paternité, maladie ordinaire et accident de la vie privée, ..., n'avait pas été retenue, lors du dernier appel d'offre, compte tenu d'un rapport  cotisation-coût jugé défavorable par la société de conseils PROTECTAS sur la période de référence. L'assurance actuelle, au taux global de 3,50 %, ne couvre donc que les risques accident du travail, maladie professionnelle, décès, maladie longue durée des agents affiliés à la CNRACL. Les agents relevant de l'IRCANTEC sont exclus.

Par décision du 11/02/2008, le conseil municipal a décidé de rattacher la collectivité à la consultation lancée par le Centre de Gestion de Maine et Loire pour la couverture des  risques  à compter du 01/01/2009. Le Centre de Gestion a retenu en assurance groupe, pour les 3 ans à venir, les années 2009, 2010 et 2011, l'offre présentée par la compagnie CAPAVES, via le cabinet CACEP. Les cotisations aux taux de 3,80 % pour les agents CNRACL et  1,14 % pour ceux IRCANTEC, couvrent l'ensemble des risques, dont particulièrement ceux actuellement exclus dans le contrat en cours GROUPAMA, et ce avec des délais de carence plus favorables que les conditions actuelles, soit  10 jours fermes calculés sur l'année médicale en cas d'arrêt suite à un accident de travail et 30 jours  suite à maladie ordinaire. Consulté à nouveau, le cabinet PROTECTAS a, par courrier du 09 /01/2009, jugé « que la proposition du Centre de Gestion serait financièrement plus intéressante pour la ville que le contrat actuel », pour un surcoût de cotisations d'environ 1 800 € pour les agents CNRACL et 2 600 € pour ceux IRCANTEC.

Le résultat définitif de la consultation ainsi que la décision du Centre de Gestion n'ont été portés à la connaissance de la ville que le 18/11/2008, date postérieure à celle limite du préavis de résiliation de 4 mois auprès de GROUPAMA.  En conséquence, l'adhésion de la ville au contrat groupe du Centre de Gestion qui n'a pas pu être mise en place au 01/01/2009, est proposée à compter du 01/01/2010. 

La commission a émis un avis favorable à l’adhésion de la ville, à compter du 01/01/2010, au contrat groupe CAPAVES souscrit par le Centre de Gestion  de Maine et Loire, pour une couverture plus complète des risques statutaires du personnel, selon les taux de 3,80 % et 1,14 % de cotisation sus indiquées.

4) F.C.T.V.A. : mesure du plan de relance de l'économie relative au versement anticipé

Dans le cadre du plan de relance de l'économie, une des mesures concerne le versement anticipé du Fonds de Compensation de la Taxe à la Valeur Ajoutée, (FCTVA), en contrepartie d'une augmentation des investissements.

Pour bénéficier de cette ressource financière dès le budget 2009, les dépenses réelles d'équipement inscrites au budget primitif 2009 doivent être supérieures à la moyenne des dépenses constatées entre 2004 et 2007, soit                   2 014 619 € pour la ville de Baugé. A cet effet une convention  doit être conclue entre la ville et le représentant de l'Etat avant le 15 avril.

Dans ces conditions, le versement complémentaire du FCTVA qui pourra être perçu cette année a été évalué à plus de 300 000 €. Aussi, il est proposé d'inscrire cette somme au budget supplémentaire 2009 pour le financement de nouvelles opérations ou d'opérations qui n'ont été que partiellement inscrites au budget primitif : voiries, giratoire route d'Angers, vestiaires et tribune sur le stade ... 

Enfin, dès lors que les engagements auront été tenus, la ville pourra obtenir, de façon pérenne, le versement du FCTVA en n+1, au lieu de deux actuellement.

La commission a émis un avis favorable à la signature, par monsieur le Maire, d'une convention avec le représentant de l'Etat par laquelle la ville s'engage à réaliser en 2009 des investissements pour un montant supérieur à celui de référence.

5)  Logement d'urgence : Fixation du loyer.

En vue de permettre le relogement immédiat de personnes qui, pour diverse raisons,  sont brutalement privées de leur logement, la ville a décidé de prendre en location un appartement à l'office d'HLM Val de Loire. Ce logement, appelé d'urgence, a été meublé par la ville. Le loyer mensuel actuellement acquitté à l'office est de 255,43 €. Une évaluation de l'ensemble des charges locatives a été chiffrée par comparaison avec des logements de même type à 102 € par mois, charges auxquelles il convient d'ajouter la taxe d'habitation évaluée à 300 €, soit une incidence mensuelle de     25 €. Le coût global mensuel pour la ville peut ainsi être estimé à 382 €. En conséquence, il est proposé, dans l'attente de la connaissance du coût réel des charges, un loyer mensuel charges incluses de ce montant. Une révision pourra être effectuée sur les bases du coût réel.

La commission a émis un avis favorable à la fixation du loyer mensuel toutes charges incluses à 382 €, les occupations d'une durée inférieure faisant l'objet d'une facturation au prorata du temps de présence. 

6) Décision modificative n°1.

Il y a lieu de modifier le budget primitif, en section d'investissements,  pour la prise en compte :

· en dépenses, de l'affectation exacte de plusieurs montants d'amortissements de subvention ainsi que de la correction d'une erreur matérielle relative aux  travaux d'aménagement de la  rue de la Croix Verte et de maîtrise d'oeuvre de la salle des arts martiaux.

· Et en recette, de subventions supplémentaires à hauteur de 26 695,00 € pour assurer l'équilibre financier.

Suivant la récapitulation ci-dessous :

	DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

	Article
	Opération
	Fonction
	Contrôle
	Libellé
	Montant

	13911
	301
	01
	040
	Subvention d’équipement transférable Etat et Etablissements Nationaux
	- 5,00 €

	2188
	301
	822
	041
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	- 1000,00 €

	2188
	301
	0208
	041
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	- 5 954,00 €

	2188
	301
	4140
	041
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	- 8 300,00 €

	2188
	301
	821
	041
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	- 500,00 €

	2188
	301-0
	822
	040
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	+ 1000,00 €

	2188
	301-0
	0208
	040
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	+ 5 954,00 €

	2188
	301-0
	4140
	040
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	+ 8 300,00 €

	2188
	301-0
	821
	040
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	+ 500,00 €

	21534
	301
	912
	040
	Réseaux d’électrification – TR
	+ 90,00 €

	2138
	301
	8230
	040
	Autres Immobilisations corporelles – TR
	+ 5 460,00 €

	2313
	304
	824
	304
	Constructions – Aménagement rue de la Croix Verte
	+ 21 000,00 €

	21318
	388
	414
	388
	Autres immobilisations corporelles en cours
	+ 150,00 €

	RECETTES D’INVESTISSEMENT

	1338
	392
	4121
	392
	Autres fonds affectés à l’équipement transférable
	+ 10 000,00 €

	1313
	394
	822
	394
	Subvention transférable Département
	+ 16 695,00 €

	
	
	
	
	
	

	Total :
	0,00 €


La commission a émis un avis favorable à cette décision modificative.

7) Demandes de subventions.

- Association Les CAHIERS DU BAUGEOIS

L'association « Les Cahiers du Baugeois » publie régulièrement dans sa revue du même nom des articles faisant la promotion de notre ville en rappelant et décrivant la richesse de notre patrimoine ainsi que celui de nos communes voisines. Baugé se retrouve ainsi souvent valorisée par la diffusion et le rappel, aux habitants ainsi qu'aux touristes, de l'histoire de toute la région baugeoise.

Une aide financière est sollicitée pour permettre l'équilibre des comptes de l'association dont le budget est bien modeste, la poursuite de la publication et l'amélioration du site internet pour un meilleur accès.

Compte tenu de l'intérêt des recherches effectuées ainsi que de l'impact de la promotion de notre ville et de la région, la commission a émis un avis favorable à l'attribution d'une subvention de 100 €, en sollicitant en contre partie la réception  d'un exemplaire de la revue en mairie.

- Collège Châteaucoin

Dans le prolongement de la manifestation en souvenir de la Déportation qui se déroulera à Baugé du 24/04 au 02/05, le collège Châteaucoin a organisé, en collaboration avec Mme CABRILLAC, une visite pour une cinquantaine d'élèves de 3ème, du camp du Struthof. 
Mme Le Principal sollicite une aide financière de la ville.

Les élèves étant originaires des différentes communes du canton, c'est toujours la Communautés de Communes qui prend en charges les aides financières pour les actions du collège.

La commission a donné un avis défavorable à l'attribution d'une subvention par la ville du fait de la compétence de la CCCB.
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